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INSCRIPTIONS SUR LES LISTES 
ELECTORALES CONSULAIRES (LEC)

Depuis le 1er janvier 2019, il n’est plus possible d’être inscrit à la fois sur une liste électorale consulaire 
(LEC) et sur une liste électorale communale en France. Quelles sont les démarches pour s’inscrire sur la 
LEC ?

CONDITIONS
 
Deux conditions cumulatives doivent être remplies pour demander une inscription sur les listes 
électorales :

 - avoir le droit de vote, ce qui implique de : 

• posséder la nationalité française
• être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas de second tour, la veille du 

second tour
• jouir de ses droits civils et politiques

 - avoir une attache avec la circonscription au titre de son domicile principal 

N.B : Une personne résidant à l’étranger peut être inscrite sur la liste élec-
torale consulaire sans toutefois l’être sur le registre consulaire.  
 
L’inscription sur une liste électorale consulaire est indépendante de l’inscription au registre 
consulaire. Cette inscription ne se fait donc plus automatiquement. Il faut obligatoirement en 
faire la demande.

Seuls les jeunes majeurs connus du poste (donc inscrits au registre) sont automatiquement ins-
crits sur la LEC.
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COMMENT FAIRE LA DEMANDE ? 

Le dépôt peut se faire en personne ou en ligne.

Pour une inscription en personne, le dossier de demande est à déposer auprès du chef de 
poste diplomatique. 
 
Pour une inscription en ligne, seuls ceux qui sont inscrits au registre peuvent utiliser la procé-
dure en ligne. 

CAS N°1 : Vous vous inscrivez pour la première fois au registre et pouvez simulta-
nément vous inscrire à LEC 

Lors de la démarche d’inscription au registre, il vous sera proposé de vous inscrire à la liste 
électorale consulaire, vous pourrez alors saisir l’adresse électronique qui sera utilisée par l’ad-
ministration pour l’organisation des scrutins et qui vous servira également pour le vote en ligne. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R43248
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CAS N°2 : Vous êtes inscrit au registre mais n’êtes pas inscrit à la LEC 

En vous connectant au service en ligne du registre des Français de l’étranger, vous pouvez de-
mander un changement de votre situation sur la liste électorale consulaire et solliciter votre ins-
cription. 

Vous pouvez modifier votre situation sur la liste électorale consulaire et indiquez que vous sou-
haitez vous y inscrire.
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CAS n°3 : Vous êtes inscrit au registre ainsi qu’à la LEC, vous pouvez vérifier vos coor-
données

Si vous êtes déjà inscrit sur la liste électorale, vous pouvez vérifier vos coordonnées et les changer 
si besoin. Ces coordonnées (courriel et numéro de téléphone) serviront si vous souhaitez voter en 
ligne. 

Vous pouvez alors modifier l’adresse électorale utilisée pour la liste électorale.
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DATE  

La demande d’inscription sur la LEC peut être effectuée jusqu’à six semaines avant le début du 
scrutin, à savoir le vendredi 23 avril 2021 pour les élections consulaires 2021. 

PIECES 

Les pièces justificatives définies par l’arrêté du 29 août 2018 sont : un formulaire de demande, une 
pièce d’identité et une preuve de résidence dans la circonscription.

Pensez à vérifier également le numéro de téléphone que vous avez fourni lors de votre inscription 
au registre.
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DEMARCHES 
Une fois la demande déposée, le chef de poste a 5 jours pour l’examiner et se prononcer. La dé-
cision est notifiée au demandeur dans un délai de 2 jours.

• Si la demande est acceptée, le demandeur est inscrit au registre électoral unique, duquel sera 
extraite la liste électorale. Il reçoit une confirmation.

• Si la demande est rejetée, il est informé par le chef de poste. 

Recours administratif préalable

Le demandeur peut alors faire un recours administratif préalable (RAPO) dans un délai de 5 jours 
auprès de la commission de contrôle.  
Le dossier doit être remis au secrétariat de la commission de contrôle du poste. Le dossier doit 
comprendre :

• formulaire RAPO complété et signé
• décision de refus d’inscription
• copie d’une pièce d’identité française et preuve de résidence

La commission de contrôle a alors 30 jours pour statuer.

Recours devant le tribunal d’instance

En cas de refus ou d’absence de réponse (qui vaut rejet), le demandeur pourra faire un recours 
devant le tribunal d’instance de Paris en adressant le formulaire 7 IV loi N°76-97 complété et signé. 
Il faut également fournir les pièces suivantes : 

• copie de la pièce d’identité française 
• avis de refus d’inscription ou de radiation (en cas de demande d’inscription)
• copie du recours administratif préalable obligatoire (RAPO) formé suite à la décision de refus 

d’inscription ou de radiation
• preuve de l’envoi du RAPO à la commission de contrôle, 
• décision de la commission de contrôle (si la commission de contrôle a répondu suite à la sou-

mission du RAPO)
• justificatif de l’inscription au Registre des Français établis hors de 

France ou une preuve de la résidence dans la circonscription consulaire 

Ces documents doivent être envoyés dans un délai de 7 jours suivant, soit la notification de la dé-
cision de la commission de contrôle, soit sa décision implicite de rejet. à l’adresse suivante : Parvis 
du Tribunal de Paris, Paris 75017 ou à l’adresse électronique election.ti-paris@justice.fr

https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/formulaire_recours_administratif_prealable_obligatoire_rapo__cle09e1bc.pdf
https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/recours_sur_le_fondement_de_l_article_7_iv_de_la_loi_no_76-97_cle45e6aa.pdf
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Radiation de la LEC

En cas de changement de circonscription, la nouvelle demande d‘inscription dans la nouvelle 
circonscription entrainera automatiquement la radiation de la liste précédente.

Un électeur sera radié directement en cas de décès, de perte des droits ou perte d’attache dans 
la circonscription.

Dans ce dernier cas c’est le chef de poste ou éventuellement la commission de contrôle qui 
procède à la radiation après une procédure contradictoire. L’électeur pourra faire appel de la dé-
cision du chef de poste auprès de la commission de contrôle, puis éventuellement par recours 
auprès du tribunal d’instance.

L’inscription au registre n’ayant plus de lien avec l’inscription sur la LEC, son absence ou sa 
non-prorogation ne pourront constituer des preuves de perte d’attache.


